
 

 

 

 

 

 

Bureau National du Togo (COTG) 

 

AVIS DE RECRUTEMENT DE CONSULTANT INDIVIDUEL  

 

Le Groupe de la Banque africaine de développement recrute pour le Bureau National du Togo, 

un consultant local spécialiste en transports. 

 

1. INTRODUCTION  
 

Créée en 1964, la Banque africaine de développement est la première institution panafricaine 

de développement. Elle a pour mission de promouvoir la croissance économique et le progrès 

social sur l’ensemble du continent. La Banque compte 81 pays membres, dont 54 pays africains 

(les pays membres régionaux). Le programme de développement de la Banque vise à atteindre 

les cinq objectifs prioritaires de la Stratégie décennale (2024-2033) pour l’Afrique à savoir : 

éclairer l’Afrique, nourrir l’Afrique, industrialiser l’Afrique, intégrer l’Afrique et améliorer la 

qualité de vie des populations africaines.  
 

Dans ce contexte, la Banque s’est engagée dans la décentralisation de ses activités en créant 

les bureaux nationaux pour renforcer le dialogue avec les gouvernements de ses pays membres 

régionaux, les partenaires au développement, le secteur privé et la société civile. Les Bureaux 

nationaux assument également les fonctions opérationnelles de la Banque dans le démarrage et 

le suivi de la mise en œuvre des projets et programmes afin de renforcer la gestion des projets. 

 

2. CONTEXTE  
 

La Banque africaine de développement et la Commission de l’Union Européenne ont conclu 

plusieurs accords de co-financement de projets régionaux structurants, en vue de promouvoir 

et faciliter la croissance économique et la réalisation de meilleurs résultats de développement 

pour les Pays membres régionaux. 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ces projets, la Banque africaine de développement entend 

recruter un consultant individuel local, spécialiste en transports, pour appuyer la Division 

sectorielle des transports dans la gestion de son portefeuille de projets notamment en Afrique 

de l’Ouest. Le consultant sera basé au niveau du bureau national du Togo et travaillera en 

étroite collaboration avec les Chargés de projets. Le consultant s’occupera notamment de faire 

la revue de tous les documents y compris des dossiers d’acquisition, conformément aux 

politiques, directives et règles en vigueur à la Banque. Il sera également chargé de la production 

de rapports spécifiques pour les financements consentis par l’UE dans le cadre du PAGoDA. 

Par ailleurs, il entreprendra des prestations et voyages liées au cycle de projets (identification, 

préparation, évaluation) et/ou à la gestion du portefeuille (lancement, supervision, achèvement, 

post-évaluation) et produira tous les documents afférents à ces missions conformément au 

Manuel des opérations de la Banque. 

 

3. OBJECTIFS DE LA MISSION 

Sous la supervision, technique du Chef de division sectorielle régionale et, administrative du 

Responsable pays, le Consultant contribuera aux tâches suivantes : 

• Veiller, au quotidien à la mise en œuvre des activités des projets de transports du 

portefeuille notamment les projets régionaux financés par l’UE en : (i) assurant le suivi 

de leur avancement conformément au plan de travail annuel approuvé ; (ii) examinant les 

dossiers d’acquisition de biens, travaux et services conformément aux politiques de la 
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Banque en la matière (avis à manifestations d’intérêt, dossiers d’appels d’offres et de 

demandes de propositions soumis par les emprunteurs/donataires ; rapport d’analyse des 

offres, projets de contrats) ; et en (iii) veillant à ce que les organes d’exécution préparent 

leurs rapports d’exécution mensuels et trimestriels de mise en œuvre des projets avec le 

format approuvé par la Banque ; 

• Veiller à la collecte de données nécessaires à l’élaboration de rapport spécifiques à 

communiquer à l’UE dans le cadre du PAGoDA et de façon plus générale, assurer le 

respect et la mise en œuvre des obligations opérationnelles de la Banque dans le cadre 

des projets de transport cofinancés par l’UE dans le cadre du PAGoDA ;  

• Apporter une assistance technique conséquente aux organes d’exécution pour améliorer 

la performance d’exécution ;  

• Appuyer le Chargé de projet de la Banque dans la collecte des données et l’élaboration 

des divers documents dans le cadre de l’instruction de nouveaux projets/programmes, la 

revue à mi-parcours des projets en cours et l’élaboration de rapport d’achèvement ; 

• Participer au sein d’équipes pluridisciplinaires d’experts à la supervision, la préparation 

et à l’évaluation de projets/programmes. Cette tâche inclut la rédaction des documents y 

afférents (Aide-mémoire, rapports, correspondances, notes de conception, 

mémorandums, etc.) ; 

• Faire la revue des différentes requêtes soumises par les emprunteurs pour avis de non-

objection ; 

• Examiner tous les rapports d’avancement ainsi que les rapports d’études soumis par les 

bureaux de consultants aux Emprunteurs ; 

• Assister le Chargé de projet ainsi que le Responsable Pays dans la conduite du dialogue 

sectoriel avec les Emprunteurs et les Partenaires Techniques et Financiers ;  

• Elaborer à l’approbation du chef de division, et sous la supervision des chargés de projet, 

les correspondances officielles ainsi que les notes ou mémorandum interne ; 

• Assurer d’autres tâches qui lui seront confiées par le Chef de division sectorielle et les 

Chargés de projet. 

4. PROFIL REQUIS  

Le candidat doit :  

▪ Être au minimum titulaire d’un diplôme d’Ingénieur civil, Travaux Publics niveau Bac+5 

ou Master en génie-civil avec dix (10) ans d’expérience professionnelle dont cinq (5) ans 

d'expérience professionnelle pertinente continue dans la gestion des projets de transports ou 

d’infrastructures de transport acquises dans des unités de gestion de projets, ou avec des 

structures/agences de Maîtrise d’Ouvrage ou de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée ou des 

institutions bilatérales, régionales ou multilatérales de développement (preuve de position de 

Chargé de projet ou Ingénieur routier ou Spécialiste infrastructures de transports ou 

Responsable de service / Coordonnateur Infrastructures de transport)  ; la connaissance pratique 

pertinente de la mise en œuvre de projets de transport de la Banque africaine de développement  

est un atout ; 

▪ Avoir une expérience confirmée en : (i) passation des marchés ; (ii) procédures des PTFs ; 

mise en œuvre du cycle de projet ; dans le cadre de projets d’infrastructures de transport 

financés par des bailleurs de fonds (institutions financières de développement et Banques 

multilatérales de développement) ; les expériences relatives aux projets de transport financés 

par la Banque africaine de développement seront un atout ; 
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▪ Être capable d’utiliser avec aisance les logiciels standards à savoir Word, Excel, 

PowerPoint, et MS Project ; 
 

▪ Avoir une très bonne aptitude rédactionnelle et une facilité de communication en français. 

La connaissance pratique de l’anglais est un atout. 
 

5.  RAPPORTS ET INTERACTIONS AVEC LA BANQUE 

Le Consultant travaillera avec les experts de la division transport et interagira, sous la supervision 

du Chef de Division et du Responsable pays avec d’autres Départements de la Banque.  

Le consultant élaborera un rapport d’activité mensuel. Dans le cadre de ses activités et missions 

sur le terrain, il contribuera à l’élaboration des aide-mémoires, des rapports de retour de 

mission et des compte-rendus des réunions organisées par la division.  

Tous les rapports préparés par le Consultant sont propriétés de la Banque. Ils seront traités comme 

confidentiels et ne pourront être diffusés sans l’autorisation préalable du Chef de Division. 

6.  DUREE, CALENDRIER ET LIEU DE LA MISSION 

Les prestations qui sont à temps plein, nécessitent une présence physique permanente du 

consultant et se dérouleront pour l’essentiel au Bureau de la Banque au Togo. La durée 

prévisionnelle totale de la mission est de douze (12) mois. Toutefois, un contrat initial ferme de 

six (06) mois sera proposé avec une possibilité de prorogation suivant la disponibilité du budget, 

et, après une évaluation jugée satisfaisante des prestations réalisées par le consultant au cours des 

six (06) premiers mois. Le démarrage des prestations du consultant est prévu au cours du mois 

de février 2025. Le lieu de réalisation des prestations sera à Lomé au sein du Bureau Pays du 

Groupe de la BAD. Toutefois, des déplacements professionnels hors de Lomé pourront être 

effectués dans le cadre de la mission. 

7. EXCLUSIVITE DES PRESTATIONS PROFESSIONNELLES 

Le candidat définitivement retenu doit être libre de tout autre engagement à la date d’entrée en 

vigueur du contrat et accorder l’exclusivité de ses prestations professionnelles à la Banque 

pendant toute la durée du contrat. 

8. COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURES  

Les dossiers de candidature doivent comporter : 

• Une lettre de motivation ; 

• Un CV à jour avec les références ; 

• Les attestations d’expérience professionnelle ou preuves des expériences ; 

• Les copies des diplômes. 

9. DATE ET ADRESSE DE DEPOT DES CANDIDATURES : 

Les manifestations d’intérêt devront être déposées à l’adresse mentionnée ci-dessous, ou 

transmises par courrier électronique en version PDF Email :  

Picu0_ouest_secretariat@afdb.org; COTG_BOX@afdb.org ; copie à  

i.boubacar@afdb.org; au plus tard,  le 22 janvier 2025 et porter expressément la mention : « 

Avis d’Appel à Candidature pour le recrutement d’un consultant individuel local chargé des 

projets de transport au Bureau de la BAD au Togo ».   
 

            A l’attention de : Jean-Noël ILBOUDO,   

            Chef de Division Infrastructure, Afrique de l’Ouest et Nigéria 

Banque africaine de développement  

mailto:Picu0_ouest_secretariat@afdb.org
mailto:COTG_BOX@afdb.org
mailto:i.boubacar@afdb.org
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Seuls les candidats qualifiés après examen des dossiers et retenus sur la liste restreinte seront 

contactés pour la suite du processus de recrutement. 

 

10. ETABLISSEMENT DE LA LISTE RESTREINTE  
 

Une liste restreinte de trois à six consultants individuels, sera établie à l’issue de l’appel à 

manifestation d’intérêt selon les critères suivants sur la base de leurs CV actualisés.  

 

1 Qualification générale (formation et expérience générale) 20% 

2 Expérience spécifique et adéquation profil/mission 70% 

2.1 

Expérience professionnelle en tant que cadre chargé de projet d’infrastructures de 

transport ou ingénieur routier ou spécialiste en transports dans la mise en œuvre 

des projets d’infrastructures de transport financés par les Bailleurs de fonds 

acquise dans des unités de gestion de projets, ou avec des structures/agences de 

Maîtrise d’Ouvrage ou de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée ou des institutions 

bilatérales, régionales ou multilatérales de développement 

20% 

2.2 

Expérience pertinente dans la mise en œuvre des projets de transport financés par 

des bailleurs de fonds et des Banques multilatérales de développement (tâche 

générale de gestion courante du portefeuille particulièrement le suivi, la 

coordination et la supervision des activités) 

20% 

2.3 
Expérience pertinente dans l’instruction de projets de transport financés par des  

Institutions bilatérales, régionales ou multilatérales de développement.  
5% 

2.4 
Expérience pertinente dans l’instruction et la gestion des projets de transport 

financés par la Banque africaine de développement 
10% 

2.5 
Expérience pertinente en passation des marchés pour des projets financés par les 

Banques multilatérales de développement 
10% 

2.6 
Connaissance pratique pertinente de la gestion de projets en phase d’exécution au 

sein de la Banque Africaine de Développement 
5% 

3 Expérience pertinente dans la région, capacité de communication et 

connaissance des applications usuelles 
10% 

3.1 Connaissance du secteur des transports dans la région de l’Afrique de l’Ouest 5% 

3.2 
Excellente capacité de communication écrite et orale en français courant et 

connaissance pratique de l’anglais. 
5% 

*La note de qualification est de 75 sur 100 points. En cas d’égalité des notes, les candidats ex-

aequo seront classés en fonction de l’expérience spécifique pertinente globale et de l’évaluation 

d’éventuelles précédentes prestations réalisées pour la Banque si applicable. 

NB : Le candidat définitivement retenu doit être libre de tout engagement à la date 

d’entrée en vigueur et de démarrage des prestations et accorder l’exclusivité de ses 

prestations professionnelles à la Banque pendant toute la durée du contrat. 


